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PLAN SANDERS D’AIDE POUR LES ELEVEURS DE 6 MILLIONS D’EUROS : 
CREER DE LA VALEUR POUR L’ELEVAGE FRANCAIS 

 
Annoncé au printemps dernier par Avril et Sanders, sa filiale leader en nutrition animale, le plan d’aide aux 
éleveurs - d’un montant de 6 millions d’euros - vient d’être lancé concrètement auprès des éleveurs éligibles 
qui en font la demande, toutes productions confondues, qu’ils soient clients ou futurs clients. 
 
« Avec la montée des prix des matières premières depuis plus de 2 ans et le surenchérissement induit de 
l’aliment aggravé depuis la guerre en Ukraine, l’augmentation des coûts de l’énergie, et maintenant la grippe 
aviaire, les éleveurs sont dans une situation économique très complexe. Le plan d’aide que nous avons mise 
en place s’inscrit dans notre mission de les accompagner dans la transition vers des élevages rentables et 
durables », explique Philippe MANRY, Directeur général de SANDERS. 
 
UN DISPOSITIF EN 3 VOLETS 
 

Le plan d’aide répond à 3 grands objectifs : favoriser la transmission, l’installation et le développement des 
exploitations pour contribuer à la pérennisation des cheptels français, accompagner la modernisation des 
installations vers des élevages plus durables, et enfin, dans une conjoncture inflationniste imprévisible, 
apporter des solutions pour faciliter l’accès à une nutrition protéinée de qualité. 
 
1. Pour les jeunes installés (depuis 5 ans maximum) en chèvres laitières, en lapins, en brebis allaitantes, en 

bovins engraissement, en volailles de chair, en porcs - PSE ou NE. 
L’aide structurelle, non plafonnée et proportionnelle au cheptel, vient soutenir l’installation par la 
création ou la reprise mais également des investissements d’extension ou de modernisation 
d’exploitation.  
Destinée à l’éleveur et non à l’exploitation, elle peut s’élever de 2000€ à 100 000€ selon les dossiers. 
Pour les vaches laitières, les aides se retrouvent dans le volet 2 sur la modernisation et la durabilité des 
exploitations. 

 

2. Pour la modernisation et la durabilité des exploitations : une aide obligatoirement partielle (de 25 à 75% 
selon les cas), plafonnée à 3000€ par projet et à 15 000€ par exploitation. Elle s’adresse à tous les éleveurs, 
certaines aides étant spécifiques à certaines productions.  
L’aide soutiendra, selon les cas, le financement des matériels ou équipements, d’investissements ou de 
main-d’œuvre sur 4 grands enjeux majeurs qui doivent inscrire les élevages dans une dynamique 
d’avenir : 
- Sanitaire : aide au financement de matériel pour aires de lavage (volailles, porcs, lapins), et soutien à 

l’achat de matériels pour la démédication vrac aliments (volailles, porcs, lapins, petits ruminants) sur 
laquelle SANDERS s’est engagée. 

- Durabilité : soutien à la rénovation des silos pour une meilleure sécurité des hommes, aide à la création 
de parcours arborés (pondeuses), aide pour l’augmentation de la capacité de stockage d’aliments 
(diminution des tournées de camions etc.) ou encore financement d’audits environnementaux HVE ou 
Cap2ER. 

- Performances zootechniques pour la rentabilité des exploitations : financement d’équipements de 
mesures (bascules connectées, boitiers de connexion, capteurs …) pour la collecte et le traitement des 
données, aide au financement de distributeurs automatiques de laits DAL (ruminants) pour une 



alimentation de précision, participation aux abonnements à certains outils de gestion technico-
économique (bovins lait et viande, porcs). 

- Différenciation des produits pour apporter de la valeur ajoutée à l’éleveur : il s’agit notamment d’une 
aide à l’achat de matériels de marquage des œufs à la ferme (pondeuses) pour une traçabilité toujours 
meilleure. 

 

3. Pour l’amélioration de la nutrition protéinée 
Cette mesure concerne l’achat d’aliments riches en protéines (>32%) pour les éleveurs de vaches laitières, 
de bovins viande et de caprins, et dans une certaine mesure de porcs. 
SANDERS propose dans ses contrats une option baptisée « Sécuripro » qui permet à l’éleveur de profiter 
des baisses éventuelles des prix de marché des matières premières. Une assurance qui, dans le contexte 
actuel de forte volatilité des prix, lui donne de la visibilité en sécurisant son prix de revient : si le marché 
flambe, les prix sont capés ; si le marché se retourne à la baisse, SANDERS rembourse la différence à 
l’éleveur. SANDERS prend en outre en charge 50% du coût de l’assurance. 

 
UNE PROCEDURE SIMPLIFIEE 
 

Numéro 1 en France de l’alimentation animale, SANDERS est présent dans toutes les productions animales. 
Le dispositif s’adresse ainsi à tous les éleveurs français. 
La procédure est simple : grâce au maillage territorial, chaque technico-commercial SANDERS est au plus près 
des éleveurs et les accompagne dans la constitution et la transmission de son dossier de demande d’aide. 
Les dossiers sont étudiés au cas par cas. 
Si la demande est validée par SANDERS (réponse sous 1 mois), un contrat est signé par les 2 parties, les 
engageant mutuellement. En fonction des aides sollicitées, l’éleveur s’engagera notamment sur des achats 
d’aliments et/ou de produits nutritionnels ou d’hygiène. 
De son côté SANDERS s’engage à verser les sommes accordées sous 30 jours après réception des factures 
acquittées par l’éleveur. 
Toutes les demandes doivent être adressées impérativement avant le 31 décembre 2022, et les projets 
doivent être réalisés en 2022 ou avant le 30 juin 2023. 
 
« Le plan Sanders d’aide pour les éleveurs s’inscrit dans notre soutien à des filières d’élevage d’avenir, 
capables de nourrir les populations et de contribuer à renforcer la souveraineté alimentaire de la France. Nous 
voulons être partenaires de chacun des maillons de ces filières et créer de la valeur pour les éleveurs. Ce 
dispositif Il s’inscrit par ailleurs dans la continuité de la campagne de communication que nous avons lancée 
en 2021 pour encourager les consommateurs à s’interroger sur les réalités du métier d’éleveur et les 
comportements de consommation. ». 
 
A propos de SANDERS 
Sanders, leader de la nutrition animale et filiale du groupe Avril, s’engage aux côtés de ses 26 000 clients éleveurs grâce à son organisation de proximité 
dans les territoires. Depuis plus de 100 ans, Sanders apporte son savoir-faire en matière de nutrition mais également son expertise économique, 
zootechnique ou environnementale pour accompagner les projets des éleveurs sur leur exploitation, et contribuer au développement des filières 
animales françaises.  
Sanders en quelques chiffres :  
- 24 usines certifiées Oqualim réparties sur le territoire national  
- 6 concessionnaires fabricants et distributeurs de la marque  
- 3,4 millions de tonnes d’aliments produites sous technique Sanders 
- 1150 collaborateurs  
- 26 000 clients  
- Une présence internationale : Serbie, Tunisie, Algérie 
 www.sanders.fr 
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